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REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 6 JUILLET 2018

DELIBERATION N'18/082

Gonvention cadre entre la Commune de Villefranche-sur-Saône,
la Communauté d'Agglomération Villefranche Beauiolais Saône et I'EPORA,

Gonvention d'objectifs

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de I'Ouest RhÔne-
Alpes,

I'Etablissement Public Foncier de I'Ouest RhÔne-Alpes (EPORA),

2, avenue Grüner-CS 32902
¿zoz9 st-Étienne Cedex 1

Í.0rr77 47 47 50

F.0I+77 47 47 98

www.epora.fr

2017 relative aux délégations accordées au Bureau et au Directeur Général,

délibération n"141073 du Conseil d'Administration en date du 4 décembre
2014,

Sur proposition du Président,

r' Approuve les termes de la Convention cadre entre la Commune de

Villefranche-Sur-Saône, la Communauté d'Agglomération Villefranche
Beaujolais Saône et I'EPORA.

/ Mandate le Directeur Général, dans les limites de la délibération 17-168 du

Conseil d'Administration du 1er décembre 2017 précitée, à l'effet de signer
cette convention et de mener à bien toutes les actions nécessaires à sa mise
en æuvre.

Le Directeur éral par intérim Le nt du Conseil d'Administration
HARO REYNAUD

Pour le Préfet de la Région

Auve rgne-Rhô r,e-Àlces

et du dépaf,emeni Cii Rnone

par déiágation'
genérale atijr;inte

pour les aifarres réglo nales
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